


 

 

Commune, en cas de recherche infructueuse de candidats fonctionnaires, est ouvert à un agent contractuel de 

droit public sur la base des articles 3-2 et 3-3 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- CREE, à l’unanimité, au 9 mai 2023 un poste d’adjoint technique à temps complet au service 

informatique ; 

 

- ACCEPTE, à l’unanimité, le tableau des emplois au 9 mai 2023 ; 

 

- ACCEPTE, à l’unanimité, le recrutement sur tout emploi permanent de catégorie A, B ou C du tableau 

des emplois de la Commune, en cas de recherche infructueuse de candidats fonctionnaires, d’un agent 

contractuel de droit public sur la base des articles 3-2 et 3-3 2° de la loi n° 84-53 précitée. 
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